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Demande en obtention d’une subvention pour 

la stérilisation ou la castration d’un chat 

 
 

Par la présente, je soussigné(e) 
 

Nom(s) & prénom(s) Nom(s) & prénom(s) 

N° & rue N° & rue 

Code postal & localité Code postal & localité 

N° de compte bancaire LU_____ _________ _________ _________ _________ 

Téléphone / GSM Téléphone / GSM 

E-mail E-mail 
 

demande une subvention pour : 
 

☐ une stérilisation (70,-€) 
 

☐ une castration (50,-€) 
  
Ci-joint copie de la facture du médecin vétérinaire (et le cas échéant la preuve de paiement).  

 

Règlement communal portant introduction d’une subvention 

aux ménages pour la stérilisation ou la castration d’un chat 

Article 1.  Il est accordé, sous les conditions et modalités ci-après, une subvention pour la stérilisation ou la 

castration d’un chat.  

Article 2. La subvention est réservée aux ménages déclarés dans la commune d’Esch-sur-Sûre.  

Article 3.  La subvention est fixée à 50,00 EUR pour une castration et à 70,00 EUR pour une stérilisation. 

Article 4.  Pour obtenir une des subventions instituées par le présent règlement, le requérant adresse une demande 

au collège échevinal indiquant ses nom, prénom, adresse et compte bancaire. Cette demande devra être 

accompagnée d'une facture d’un médecin vétérinaire préalablement réglée. 

Les chats doivent être identifiables par puce électronique sous-cutanée. 

Le collège échevinal pourra demander toutes les précisions qui lui semblent nécessaires et, le cas 

échéant, la production d’attestations et de pièces justificatives supplémentaires.  

Article 5.  La subvention est sujette à restitution au cas où elle aurait été obtenue par suite de fausses déclarations 

ou de renseignements inexacts.  

Article 6.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 

décembre 1988. 

Sont éligibles les stérilisations et les castrations qui sont réalisées à partir du 1er janvier 2017. 

 

Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance des dispositions du règlement communal portant 

introduction d’une subvention aux ménages pour la stérilisation ou la castration d’un chat reproduit 

ci-devant et d’accepter toutes les conditions y contenues.  

 

 

 

_________________, le ___/ ___/ _____  _________________________________ 
 (lieu & date) signature 


